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Cette fin d’année 2022 est l’occasion de faire le point sur les travaux engagés sur la commune :  

- Réfection de toitures :  de la deuxième partie du presbytère, de la grangette, du four à pain et des toilettes 

(entreprise Brémaud) ; 

- Réhabilitation de la toiture de la salle des Associations avec pose de tuiles plates côté nord, et installation de 

panneaux photovoltaïques côté sud (entreprises Galland et Berrywatt) pour production et vente d’électricité à 

EDF ; 

- Remise en état du système de chauffage par air pulsé de la salle des Associations (entreprise Bertucelli) ; 

- Reprofilage du chemin de Jomangé à Tournon suite aux dégradations dues au chargement et transport de 

grumes. 

Pour mieux encadrer nos économies d’énergie, la municipalité a fait procéder au remplacement des ampoules 

d’éclairage public par des ampoules à led sur l’ensemble de la commune et le conseil municipal a décidé 

d’éteindre l’éclairage public à 22 heures. 
 

Concernant l’enfouissement de la ligne électrique haute tension, une première tranche de travaux incluant la 

pose de transformateurs est terminée : il reste pour les mois à venir à procéder au branchement, au démontage 

de la ligne aérienne et des poteaux : planning indéterminé. 
 

L’installation de la fibre sera réalisée pour la fin de l’année, une réunion publique sera organisée à la salle des 

fêtes de Lurais le mardi 24 Janvier 2023 à 18h30 pour détailler les conditions de branchement des particuliers par 

les opérateurs téléphoniques à partir de cette date ; dans ce cadre, une procédure d’adressage a été mise à jour 

par la mairie et les numéros ainsi que les plaques vous seront communiqués dans les meilleurs délais pour que 

chacun puisse en disposer pour leur mise en place. 
 

Merci aux associations locales ACEL, Association touristique et CMA qui participent largement à la vitalité et à 

la notoriété de notre commune grâce aux activités estivales : théâtre, labyrinthe, exposition photos sur bâches 

(dont la vue aérienne de la commune nous a été généreusement offerte par l’association touristique). 
 

Le Conseil Municipal vous souhaite d’heureuses fêtes de fin d’année et tous ses vœux pour 2023. 

 

Jean SECHERESSE 
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Démographie 
 
 

Naissances 
 

• Lana LALOT née le 29 mars 
 
 

Félicitations aux heureux parents  
et plein de bonnes choses aux nouveaux nés. 

 

 

 

Mariages 
 

• Charlotte CHAIZEMARTIN et Vincent GRELIER, le 23 juillet  

• Jennifer RACINE et Grégory MARTEAU, le 30 juillet 
 

Tous nos vœux de bonheur aux nouveaux mariés. 
 
 

 

Décès 
 

• Jean Marc CONTRITO, le 2 juin 

• Maurice DESARD, le 3 juillet 

• Christian LELEU, le 1er septembre 
 

Condoléances aux familles. 
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Dimanche 18 décembre 

Spectacle à 15h 
« En attendant Noël » 

Par Jean AUDIGANE conteur 
 

Salle de la résidence 

Ouvert à tous ! 
 
 
 

 
 

 

  
 

 

 
 

Les colis pour les personnes  
de plus de 70 ans  
seront distribués  

à partir du samedi 17 décembre 
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   ARRETE N°2022-14 NUMEROTAGE 

 
 

Arrêté municipal relatif au numérotage des lieux-dits 
 
Le Maire de Néons sur Creuse, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L 2213-28 ;  
Considérant que le numérotage des habitations dans les lieux-dits de la commune constitue une mesure de 
police générale que seul le maire peut prescrire ;  
Considérant que dans les communes où l’opération est nécessaire, le numérotage des maisons est exécuté 
pour la première fois à la charge de la commune ;  
  

ARRETE 
  
Article 1  
 
Il est prescrit la numérotation suivante sur la voie « Place des Marronniers » :  

 

N° cadastral    N° de voie 

B0044     2 

B0258     3 

 
Il est prescrit la numérotation suivante sur la voie « Le Bateau » :  

 

N° cadastral    N° de voie 

ZB0116    1 

ZB0083    2 

ZB0087    3 

 
Il est prescrit la numérotation suivante sur la voie « rue de l’Ecole » :  

 

N° cadastral    N° de voie 

C0027     1 et 3 

C0033     10 et 12 

C0023     11 

ZB0138    20 

 
Il est prescrit la numérotation suivante sur la voie « rue des Riolets » :  

 

N° cadastral    N° de voie 

C0079     9 

ZE0050    30 

ZE0061    32 

ZE0063    34 
Il est prescrit la numérotation suivante au lieu-dit « Les Blanchards »  
 
ZK0040     1 
ZL0084 -ZL0091   3 
ZL0090     5 

 
Il est prescrit la numérotation suivante au lieu-dit « Chaurais »  
 
ZC0110-ZC0112   2 
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Il est prescrit la numérotation suivante au lieu-dit « Chaurais » sur la voie de La Petite Couture :  

 

N° cadastral    N° de voie 

ZC0150    1 

ZC0151    3 

 
Il est prescrit la numérotation suivante au lieu-dit « La Grande Couture » :  

N° cadastral    N° de voie 

ZC0119    1 
 
Il est prescrit la numérotation suivante au lieu-dit « Les Riaux » :  

N° cadastral    N° de voie 

 

ZL0029    1 

ZL0082    2 

ZL0080-ZL0081   3 

ZL0078    4 

 
Il est prescrit la numérotation suivante au lieu-dit « La Chardonnière » :  

N° cadastral    N° de voie 

 

ZM0140    1 

 
Il est prescrit la numérotation suivante au lieu-dit « La Grève » :  

N° cadastral    N° de voie 

 

A0255 – A0430   1 et 2 

 
Il est prescrit la numérotation suivante au lieu-dit « La Roblinière » :  

N° cadastral    N° de voie 

 

A0300     1 

A0304     2 
 
Il est prescrit la numérotation suivante au lieu-dit « La Rairie » :  

N° cadastral    N° de voie 

 

A0476     1 

A0477     2 

 
Il est prescrit la numérotation suivante au lieu-dit « La Bonnelière » :  

N° cadastral    N° de voie 

 

B0154     1 
 
Il est prescrit la numérotation suivante au lieu-dit « Thais» sur la voie « Route de Marigny » 
 
A0033     40 
A0022     41 

 
 
Il est prescrit la numérotation suivante au lieu-dit « La Bessardière » 
 
A0531     40 et 42 
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Il est prescrit la numérotation suivante au lieu-dit « Varennes » :  

N° cadastral    N° de voie 

 

ZI0022     1 

 
Il est prescrit la numérotation suivante au lieu-dit « Le Grand Roche » :  

N° cadastral    N° de voie 

 

C0208     1 

C0210     2 

ZC0091    3 
 
Il est prescrit la numérotation suivante au lieu-dit « Les Grands Prés » :  

N° cadastral    N° de voie 

 

ZD0141    1 

 
Il est prescrit la numérotation suivante au lieu-dit « Le Gros Chêne » :  

N° cadastral    N° de voie 

 

ZC0011    1 

 
Il est prescrit la numérotation suivante au lieu-dit « Le Bas Plessis » :  

N° cadastral    N° de voie 

 

D0326     1 

D0393     2 

 
Il est prescrit la numérotation suivante au lieu-dit « Le Plessis » :  

N° cadastral    N° de voie 

 

D0384     1 

D0284     2 

D0290     3 

D0442     4 

 
Il est prescrit la numérotation suivante au lieu-dit « La Carlière » :  

N° cadastral    N° de voie 

 

ZH0045    3 

ZH0068    8 

ZH0047-ZH0048   9 

ZH0087    10 

ZH0087    12 

ZH0088    14 

ZH0078    18 

ZH0059    30 

 
Il est prescrit la numérotation suivante au lieu-dit « La Camusetterie » :  

N° cadastral    N° de voie 

 

D0253-D0255    1 – 2 – 3 

D0251-D0252    4 
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Il est prescrit la numérotation suivante au lieu-dit « Le Soudun » :  

N° cadastral    N° de voie 

 

D0145     1 

D0144     2 - 3 

 
Article 2  
Le numérotage comporte une série de numéros, à raison d'un seul numéro par immeuble caractérisé par 
une entrée principale.  
  
Article 3 
Le numérotage est matérialisé par l'apposition, sur la façade de chaque maison ou mur de clôture, de 
manière visible, d’une plaque de 10 centimètres de haut sur 15 centimètres de large, portant en chiffres 
arabes le numéro de l’habitation. 
   
Article 4 
Les frais d'entretien et de réfection du numérotage, sont à la charge des propriétaires qui doivent veiller à ce 
que les numéros inscrits sur leurs maisons soient constamment nets et lisibles. 
  
Article 5 
Les numéros doivent toujours rester facilement accessibles à la vue. 
Nul ne peut, à quelque titre que ce soit, mettre obstacle à leur apposition, ni dégrader, recouvrir ou 
dissimuler tout ou partie de ceux apposés. 
  
Article 6 
Aucun numérotage n'est admis que celui prévu au présent règlement. 
Aucun changement ne peut être opéré que sur autorisation et sous le contrôle de l'autorité municipale. 
  
Article 7  
Les infractions au présent arrêté seront constatées et poursuivies conformément aux lois. 
 
Article 8  
La secrétaire est chargée de l’exécution du présent arrêté dont ampliation est adressée :  

- A la Sous-Préfecture de l’Indre 
- A la DGFIP 
- A la Poste 

  
Fait à Néons sur Creuse, le 14 octobre 2022 

 
Le Maire, 

Jean SECHERESSE 
 

 
 

 
 
 

LA COMMUNE RECHERCHE DES PHOTOS ANCIENNES 
 

Si vous possédez des photos ou cartes postales anciennes  
de la commune (photo de classe avec l’école…) 
 
Merci de les confier à la Mairie qui en conservera une copie. 
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REUNION D’INFORMATION  
MARDI 24 JANVIER 18H30  

SALLE DES FETES DE LURAIS 
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Compte rendu du conseil municipal du 17 juin 2022 

Présents : M. Jean SECHERESSE, M. Daniel CHAMPIGNY, Mme Raymonde GARDIEN, M. François 
NEUVY, M. Franck TRABACH, M. Anthony PERRY et M. Guy CHAIGNEAU. 
 
Excusés : M. Guillaume GOMMIER (pouvoir à M. SECHERESSE), M. Michel MAUDUIT (pouvoir à M. 
CHAMPIGNY, Mme Nadine CANET (pouvoir à Mme GARDIEN). 
 
Absent : M. Stéphane POTELOIN 
 
Secrétaire de séance : M. Guy CHAIGNEAU  

Le compte rendu de la réunion précédente est approuvé à l’unanimité. 

 

1. Réunions extérieures 

Communauté de Communes Brenne Val de Creuse : 

Présentation du bilan 2021. 

Parc Naturel Régional de la Brenne : 

Diagnostic sur les 15 ans passés. 

Syndicat de ramassage scolaire : 

Point de ramassage de la Bonnelière accepté : 2 enfants 

2. Délibération passage nomenclature comptable et budgétaire M57 
 
La nomenclature budgétaire et comptable M57 est l’instruction la plus récente, du secteur public 
local. Instauré au 1er janvier 2015 dans le cadre de la création des métropoles, le référentiel M57 
présente la particularité de pouvoir être appliqué par toutes les catégories de collectivités territoriales 
(régions, départements, établissements publics de coopération intercommunale et communes). Il 
reprend les éléments communs aux cadres communal, départemental et régional existants et, 
lorsque des divergences apparaissent, retient plus spécialement les dispositions applicables aux 
régions. 
Le référentiel M57 étend à toutes les collectivités les règles budgétaires assouplies dont bénéficient 
déjà les régions offrant une plus grande marge de manœuvre aux gestionnaires. 
Le périmètre de cette nouvelle norme comptable sera celui des budgets gérés selon la M14 soit pour 
la commune de NEONS SUR CREUSE son budget principal, bascule programmée au 1er janvier 
2023. 
Le Conseil Municipal, sur le rapport de Monsieur le Maire, après en avoir délibéré : 
- autorise le changement de nomenclature budgétaire et comptable de la commune de NEONS SUR 
CREUSE 
- autorise Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à l’exécution de la présente 
délibération. 
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3. Délibération publication des actes 

 
Monsieur le Maire indique que l’ordonnance et le décret du 7 octobre 2021 susvisés ont modifié les 
règles de publication des actes des collectivités territoriales.  
Il précise que pour les communes de moins de 3 500 habitants, les modalités de cette publicité 
devront être choisies et fixées par délibération de l’assemblée délibérante : affichage, publication sur 
papier ou sous forme électronique.  
A défaut de délibération avant le 1er juillet, les actes seront obligatoirement publiés sous forme 
électronique.  
A cet effet, les assemblées locales concernées sont invitées à se prononcer par délibération sur le 
choix retenu avant le 1er juillet.  
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l’unanimité :   
- d’adopter la modalité de publicité suivante :   
Publicité des actes de la commune par publication sous forme électronique, sur le site internet de la 

commune.   

- charge Monsieur le Maire d’accomplir toutes les actions nécessaires à l’exécution de la présente 
délibération.  

 
4. Préparation réunion SYMCTOM 

 
Réunion commune Lurais, Néons à 18h le 24 juin 2022 à Lurais 
 

5. Aménagement de la place 
 
Proposition d’un projet d’aménagement de la place par le CAUE qui enverra par la suite des 
estimations avec des options. 
 

6. Vérification de la numérotation des adresses 
 
Réunion le mercredi 27 juillet 2022 pour répertorier les numéros dans chaque village. 
 

7. Délibération FSL et FAJD 
 
Le Département assure la gestion et la mise en œuvre du Fonds d’Aide aux Jeunes en Difficulté ainsi 
que le Fonds de Solidarité Logement. 
Ces deux dispositifs nationaux, créés respectivement par les lois du 1er décembre 1988 et par la loi 
du 31 mai 1990 interviennent au titre du FAJD en appui aux parcours d’insertion des jeunes en 
difficulté, âgé de 18 à 25 ans, complémentairement aux dispositifs de droit commun (PACEA, 
Garantie Jeunes) et au titre du FSL pour la mise en œuvre du droit au logement sur le département 
(accès ou maintien dans un logement décent). 
Le financement de ces fonds est assuré principalement par le Département et par la mobilisation de 
l’ensemble des principaux partenaires que sont les autres collectivités territoriales, leurs 
groupements, les organismes de protection sociale ainsi que plus spécifiquement pour le FSL, les 
bailleurs sociaux et les opérateurs énergies et de téléphonie. 
Ainsi, le Conseil Municipal est invité à donner son accord à une participation de notre Commune pour 
l’année 2022 respectivement :  

- au Fonds de Solidarité Logement à hauteur de 1,66 € par résidence principale, 
- au Fonds d’Aide aux Jeunes en Difficulté à hauteur de 0,70 € par jeune de 18 à 25 ans 

identifiés sur le territoire. 
Le conseil municipal après en avoir délibéré et à l’unanimité, décide :  
- de participer financièrement au dispositif Fonds d’Aide aux Jeunes en Difficulté pour l’année 2022. 
Un financement sur la base de 0,70 € par jeune de 18 à 25 ans identifiés sur notre territoire est 
approuvé soit 12,60 €. 
- de participer financièrement au dispositif Fonds de Solidarité Logement pour l’année 2022. 
Un financement sur la base de 1,66 € par résidence principale est approuvé soit 282,20 €. 
Ces sommes seront versées au compte du département. 
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Procès-verbal de séance du Conseil Municipal du 14 septembre 2022 
 
 
Etaient présents : Mmes Gardien Raymonde, Canet Nadine 
                             MM. Champigny Daniel, Chaigneau Guy, Mauduit Michel, Neuvy François, 
Sécheresse Jean, Perry Anthony, Poteloin Stéphane, Trabach Franck, Gommier Guillaume. 
 
Secrétaire de séance : Neuvy François 
 
Le compte rendu de la réunion du 17 juin 2022 est approuvé à l’unanimité. 
 

 
1. Réunions extérieures 

 
Symctom : Réunion à Lurais sur la tarification incitative :  pas de nouvelles informations notamment 
concernant les aires de loisirs et les salles des fêtes. 
 

2. Chantiers toitures 
 
Les travaux à la salle des associations débuteront début octobre. Les entreprises Galland, Berry Watt 
et Bertucelli vont coordonner leurs travaux. 
 
L’entreprise Brémaud doit commencer les travaux du logement, de la petite grange et des toilettes de 
la place fin novembre. 
 

3. Contrat aidé  
 
Fin du contrat aidé le 18 octobre 2022. Il va être proposé à l’agent en contrat aidé un CDD de 2 mois 
2 jours par semaine à compter du 1er novembre. 
 

4. Retraite de l’agent communal 
 
Retraite début février 2023 ou début juillet 2023 en fonction du Centre de Gestion qui doit donner une 
réponse début octobre.  
Lancement d’une procédure de recrutement d’un contractuel à partir du 1er janvier 2023. 
 

5. Devis débroussaillage 
 
Après étude du devis, le Conseil Municipal décide de retenir l’entreprise Camusard pour effectuer 60 
heures de débroussaillage sur les chemins et routes communaux pour un montant de 52 € HT/heure. 
 

6. Demandes de droit de préemption 
 
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 24 juin 2020 autorisant le Maire, pour la durée de 
son mandat, d’exercer, au nom de la commune, le droit de préemption dont elle est titulaire. 
Monsieur Le Maire informe le conseil municipal de ses décisions concernant des demandes de droit 
de préemption. 
Monsieur le Maire a renoncé au droit de préemption concernant les demandes de :  

- Maître Hervé PLAZANET, notaire à La Roche Posay, pour le compte de Madame Corine 
MONTRET concernant une parcelle cadastrée B39 située 10 Place des Marronniers ; 

- Maître Audrey SYLVAIN, notaire à Le Blanc, pour le compte de Monsieur DELOU Mohan 
Tayeb concernant des parcelles cadastrées A 0161-0162-0163-0164-0165-0168 située 21 La 
Bessardière ; 

 
7. Labyrinthe 

 
Après le succès du parcours tout au long de l’été le maïs sera récolté par l’agriculteur Philippe 
Bourbon qui avait fait le semis. 
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8. Questions diverses 
 
Les prévisions de certains articles budgétaires ont été dépassées notamment le carburant et les 
réseaux.  
 
Concernant les économies d’énergie, tous les lampadaires de la commune ont été remplacés par des 
Leds et l’éclairage public s’arrêtera à 22h au lieu de 23h actuellement. 
 
Facture de 2017 de réparation de l’ancien tracteur SAME par l’entreprise Dupin : réglée pour un 
montant de 1 520,83 € au lieu de 6 862,61 €. La commune ne paie que la main d’œuvre. 
 
La Fibre : la mise en service pour les foyers est prévue fin 2023. Le raccordement des 150 premiers 
mètres sera gratuit. 
 
Enfouissement ligne électrique : il manque des transformateurs donc la mise en service est retardée. 
 
Vente du bois à « La Grève » en 2022 : 
Il a été fait 82,5 stères pour un rapport de 990 €. L’opération vente de bois est reconduite pour 2023. 
 
Réunion de la commission économique et sociale le mercredi 12/10. 
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Gîtes communaux  
 
 

Les gîtes se composent de 2 chambres pour une capacité d’accueil 
de 5 à 6 personnes (1 chambre avec lit 2 pers. et 1 chambre avec lit 
2 pers. et 2 lits 1 pers. superposés), salon-séjour-cuisine, salle de 
bain et WC. 
 

TARIFS :  
-  Du 16 avril au 15 octobre :   la nuit          70 € 
                                              la semaine   350 € 
                                 
-  Du 16 Octobre au 15 avril :   la nuit           75 € 
                                              la semaine   375 € 
                                             
Ces prix comprennent toutes les charges. 
Deux chèques de caution sont demandés à la signature du contrat de location. 
(50 € pour le ménage et 150 € pour le matériel)  
Le gîte de l’ancienne école est destiné en priorité à la résidence d’artistes et ne peut être 
réservé plus de 2 mois avant la date de location. 
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Tarifs de concession de terrain dans le cimetière 
 

- Concession Trentenaire : 35 € le m² 
- Concession Cinquantenaire : 50 € le m² 
 

Tarifs concession Cavurne 
 

- Cavurne quinze ans : 75 € 

- Cavurne trente ans : 150 € 

 

Location de la Salle des Fêtes  
 

Tarifs :  
 

 
Location de la salle vin d’honneur :  50 €                                     
Location de la salle week-end :       160 € 
Location cuisine :      35 €                                     
Location vaisselle :     25 €                                              
 
 
Les habitants de la Commune bénéficient d’un 
abattement de 30% sur le prix de la location de la 
salle, de la cuisine et de la vaisselle. 
 
 
Forfait chauffage week-end :   60 €                                                     
Forfait chauffage vin d’honneur :   40 € 
(Attention changement du tarif au 1er janvier 2023) 
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LES GRANDES CRUES DU XIX° SIECLE 
Extrait de l’histoire du Pays tournonais de M. Plaux 

 
De 1789 à 1815, de nombreuses calamités naturelles s’abattirent sur le Pays Tournonnais. Après le 
rigoureux hiver de 1789, celui de 1794-1795 n’eut rien à lui envier : froid intense (- 18 °C) et rivières 
envahies par les glaces. Il fut suivi par un été très pluvieux. « Les pluies ont occasionné la 
détérioration de la récolte de foin, ceux des prés bas ont été entrainés par les torrents et rivières, et le 
reste est tellement terré qu’il mérite à peine d’être fauché. La continuité des pluies n’a pas permis de 
faucher ceux des prés hauts ».  
En 1797 « le 26 juin, il y eut une inondation qui a causé beaucoup de ravages ». Puis en 1798, la 
commune sera très éprouvée par la grêle. De mars à septembre 1799, la sécheresse s’abattit sur la 
région. « La Creuse est tellement basse, que les gens préfèrent passer à pied, plutôt que de prendre 
le bac de Tournon ».  
Durant trois années, 1803, 1804, 1805, de nombreuses chenilles occasionnèrent de gros dégâts. Le 
15 juillet 1806, vers 10 heures du soir, un ouragan détruisit arbres et récoltes. Puis le 12 août, un 
autre orage, de grêle cette fois-ci, occasionna à nouveau de nombreux dommages. Le 2 juillet 1808, 
un orage d’une rare violence, éclata. Des grêlons, pesant jusqu’à 250 grammes, s’abattirent sur la 
région, pendant plus d’un quart d’heure. Un vent violent causa de nombreux ravages : toits emportés, 
arbres et vitrages renversés, fruits saccagés ; dans les champs, on retrouva de nombreux oiseaux et 
gibiers morts. Puis au mois de décembre, un ouragan fit à nouveau beaucoup de ravages.  
L’année 1809 fut pluvieuse et froide, aussi de nombreux moutons furent perdus durant l’hiver; à 
cause du manque de fourrage, on avait été obligé de les laisser dans les champs durant les grands 
froids.  
Mais la grande catastrophe de ces années, sera la crue des 9, 10 et 11 juillet 1792, qui sinistra le 
bas-bourg de Tournon. Le mois de juillet a toujours été la période ou éclatent de violents orages. En 
1792, « après de grosses chaleurs, un orage d’une rare violence éclata », trois jours de pluies 
diluviennes, lui succédèrent. La lecture de l’évaluation des dégâts, établis par René Lecomte, curé de 
Fontgombault et président du district du Blanc, permet de se faire une idée de la violence des 
précipitations.  
« À Lurais, les torrents d’eau qui descendaient des hauteurs, ont dégraissé et amené des pierres et 
sables qui ont détérioré le terrain pour un grand nombre d’années… Les clôtures en pierre, sont pour 
la plupart renversées et les fossés comblés… Un grand nombre d’arbres déracinés ».  
« À Preuilly-la-Ville, l’eau a détruit totalement les vignes de la combe des Grailles et celles des Pré 
Boisseau, emporté les ceps et la terre, n’y a laissé que des pierres. ». 
L’abondance des eaux fit céder la chaussée de l’étang de la Mer Rouge, ce qui entraina la rupture 
des trois étangs situés plus bas : Fontgombault, la Hire et Salvert. Après avoir inondé le bourg de 
Douadic, la masse d’eau libérée se rua sur Tournon, après avoir reçu au passage le renfort du 
ruisseau du Grand étang de Lureuil (appelé aujourd’hui le ruisseau de Mortalanes), qui débordait lui 
aussi. Les flots en furie emportèrent foin, blés, vignes et arbres, puis allèrent dévaster le bas-bourg 
de Tournon.  
– À Preuilly-la-Ville, 2 boisselées de prés furent emportées et le reste encombré de pierres et 
cailloux. Le ¼ de l’Île de la Comté fut emporté et le reste ensablé. le chemin menant du Pré-Picault à 
Fonterland et celui menant à Pouligny, coupés sur plus de 800 mètres ; 
– À Néons, qui se trouve bordé par trois rivières, près de 100 hectares de terre furent emportés ou 
dégradés. À Braud, le meunier, eut tous ses bâtiments renversés par l’Anglin. Les chemins menant 
au bourg d’Angles, Thaix, Vicq, Champagne, la Rayrie, endommagés et impraticables sur près de 2 
kilomètres, chacun ; le chemin de la Bessardière à Thaix totalement détruit sur 300 mètres ; le 
chemin du bac de Mallet à Angles devenu impraticable sur une centaine de mètres ; 
– À Tournon, plusieurs morceaux de terre furent emportés ou dévastés. René Lavaud, tuilier au 
Puyée perdit une fournée de chaux, ses tuiles, ses carreaux et eut son four renversé. ». Il faut ajouter 
les nombreuses dégradations aux chemins, crevassés et encombrés de pierres : le chemin menant à 
Martizay et celui du bourg à la Vigerie, dévastés par le ruisseau du Rumort ; le chemin menant à 
Brochard emporté sur plus de 300 mètres » par le Suin, qui endommagea aussi très fortement les 3 
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ponts construits sur son cours, ceux du bas-bourg de Tournon, celui du bourg à la Vigerie et celui du 
Coudray à la Vigerie. » 
 « A Lurais, le chemin menant au Blanc est devenu impraticable sur plus de 600 mètres ;  
Quant aux récoltes, elles subirent d’importantes pertes. Les grains de blé se ridèrent et ne 
produisirent pas de farine ; la paille noircit deux jours après la fin des pluies ; le chanvre et les 
potagers furent complètement détruits ; les vignes sur les coteaux étaient fortement endommagées. 
Les terrains qui étaient fraichement préparés pour l’ensemencement des gros blés furent dégraissés 
et ensablés. Partout, les foins étaient coupés, mais non rentrés ; aussi furent-ils emportés par les 
eaux. On évalua la perte à 100 charretées, tant à Néons, qu’à Saint-Martin de Tournon. Les dégâts 
furent évalués à 5 700 livres pour Lurais, 7 870 à Preuilly, 23 650 pour Néons, et 47 120 livres à 
Saint-Martin de Tournon. Mais les communes ne touchèrent qu’une maigre indemnité, deux ans plus 
tard : Lurais 114 l, Néons 291 l, Preuilly 150 l, et Tournon 652 l. Aucun dégât ne fut officiellement 
recensé par les dirigeants du canton de Preuilly, à Saint-Pierre de Tournon ? Pourtant au hameau du 
Ruisseau, il y avait eu de gros dégâts ; ils furent comptabilisés avec ceux de Saint-Martin. Au mois de 
décembre 1792,  
Le Conseil général de la commune de Saint-Martin de Tournon, conjointement à celui de Douadic, 
établissait une pétition, réclamant la destruction de l’étang de la Mer Rouge. Ceci, conformément à la 
loi du 11 septembre 1792, qui autorisait les communes à assécher les étangs, lorsque ceux-ci 
devenaient nuisibles par leur chute d’eau. Le district du Blanc décréta, à son tour, l’assèchement de 
l’étang. En 1802, l’assèchement de l’étang de la Mer Rouge restait la principale réclamation de la 
municipalité de Saint-Martin de Tournon. « Les habitants craignent que la crue de juillet 1792, ne se 
reproduise. Elle avait détruit 22 bâtiments dans la partie basse de la ville. Il s’en fut de peu que la 
moitié des maisons ne fussent détruites ». La municipalité tournonaise réclamait aussi « que l’on 
coupa les arbres et haies qui se trouvent sur les deux rives du Suin, depuis le Coudray, jusqu’à son 
confluent avec la Creuse. L’expérience du passé ayant démontré que ces crues arrivant dans 
certaines saisons, les foins et chanvres et autres fourrages qu’elles entraînent, s’arrêtent aux arbres 
et aux haies, y forment des digues qui élèvent les eaux, et parvenues au point où elles ne peuvent 
plus éprouver de résistance, se précipitent alors avec plus de force et de rapidité sur ce chef-lieu, 
l’exposent au danger de raser les maisons et de faire périr ses habitants, surtout si l’accident se 
produit de nuit ». Malgré les doléances, l’étang de la Mer rouge ne sera jamais asséché. Par contre, 
ceux de la Hire, Fontgombault et Salvert le furent, en 1858 ! Mais la commune de Douadic craignant 
un manque d’eau, ceux de la Hire et Fontgombault furent remis en eau. Celui de Salvert, « à cause 
de son insalubrité pour le bourg de Douadic » ne sera remis en eau qu’au XXIe siècle. À Tournon, le 
Grand étang de Lureuil sera lui aussi asséché, vers 1860. Cela avait déjà été réclamé en 1793, par le 
citoyen Thierry, propriétaire du domaine de la Brunetterie. Le débordement de 1792 lui avait causé 
de nombreux dégâts sur son domaine. Mais la municipalité refusa : le maire d’alors, Gabriel de 
Ricoux venait d’aquérir cet étang, vendu comme bien national ! Cette situation se répéta deux siècles 
plus tard, le 20 décembre 1982. Les eaux du Suin atteignirent alors les abords de la place de l’Église 
de Tournon-Saint-Martin ! Le Suin a toujours été un ruisseau fantasque et mystérieux. Dans sa partie 
supérieure, il coule dans la Brenne marécageuse. Peu après le bourg de Douadic, il se perd dans 
une multitude de gouffres, qui absorbent en temps normal toute son eau. Sa profonde vallée, taillée 
dans le calcaire, reste toujours sèche. De Fonterland à Tournon, plusieurs sources (résurgences ou 
non du Suin ?) alimentent son cours. Mais lors des crues et la vidange des étangs, les gouffres ne 
suffisent plus à absorber cette d’eau. Le Suin reprend alors son ancien lit. La tradition populaire 
explique l’origine des gouffres par cette légende : « Autrefois, le Suin était une rivière comme les 
autres, et ses eaux coulaient abondantes et régulières. La Vierge Marie, portant l’Enfant Jésus dans 
ses bras, se rendait de Lureuil à Pouligny. Elle fut arrêtée en chemin par le Suin, qui lui barrait le 
passage. Elle chercha un gué et ne trouva, près de la Roche à la Velue (entre les Tessonnières et la 
Chaume), que de grosses pierres éparses, qui permettaient de traverser la rivière, en sautant de 
l’une à l’autre. Marie s’engagea sur les pierres et parvenait au milieu du courant, lorsque le Diable fit 
jaillir une énorme vague qui renversa la Mère et l’Enfant, les projetant de roc en roc. Ils allaient se 
noyer, mais Dieu le Père qui veillait, les transporta sur l’autre rive, sains et saufs ; leurs vêtements 
étaient aussi secs qu’avant la traversée. Alors la Vierge Marie, tremblant encore à la pensée du 
danger qu’avait couru son fils, étendit la main vers les flots qui grondaient toujours et dit : « Méchante 
petite rivière, tu seras maudite dans la succession des siècles. Désormais ton cours comptera autant 
de gouffres qu’il y a de jours dans l’année. Et voila pourquoi, de Salvert à Fonterland, on peut 
compter 365 gouffres, toujours altérés, qui boivent toutes les eaux qui descendent la vallée ». 
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Néons sur Creuse décembre 2022 
 
La saison d’animation de l’Association touristique s’est déroulée tambour battant : 
 
Commencée très tôt, le jeudi 26 mai, jour de l’Ascension, avec l’inauguration de l’exposition de 
bâches dans le village ; quinze bâches qui sont restées en place jusqu’à mi-septembre. La grande 
photo du village prise par drone par Thomas Bourbon, restera exposée sur le mur de la mairie, très 
consultée par les visiteurs et passants, elle est devenue une référence et l’Association l’offre à la 
municipalité. 
 
Toujours autant de succès pour le pain et la pizza cuits au feu de bois : 80 pains et 2 à 3 plaques de 
pizza vendus à chacune des 8 séances (aucune matinée pluvieuse… un bonheur !!). 
Bienvenue aux nouveaux habitants de la commune déjà bien impliqués dans les réservations, et nos 
remerciements chaleureux à tous les adeptes, habitant Néons ou les environs, qui chaque année, 
fidèlement, participent à cette animation du dimanche matin autour du four à pain dans le jardin 
de la cure ;  
Animation qui s’est étoffée cette année avec la présence de Guy Fraikin et de son miel tout frais et 
de Maxence Besnard venu nous présenter les légumes amoureusement cultivés dans son jardin.  
Merci aussi aux bénévoles (Anne Marie, Fanny, Alain, Franck). 
N’oubliez pas que le four chaud après les fournées reste à la disposition de tous pour faire cuire 
poulets, rôtis, tartes et pizzas…ou pains. 
Comme l’an dernier, nos amies de l’Association Doc-Coeur qui œuvre pour la prévention buccale au 
Sénégal, nous ont fidèlement accompagnés et ont pu augmenter leur cagnotte en vendant bijoux, 
sacs, pochettes… réalisés par les femmes sénégalaises. 
 
Succès aussi pour la projection sur la Jordanie organisée le 17 septembre à la Résidence de l’école. 
Environ 25 personnes ont apprécié le reportage de Jean-Charles Contant et ont échangé leurs 
sentiments autour d’un pot après la séance. 
Il est dans nos projets d’en organiser une deuxième dans les mois à venir. 
 
Enfin, je vous encourage à consulter le site de la mairie : www.communedeneons.fr, où vous 
trouverez toutes informations sur les activités de l’Association Touristique ainsi que de nombreuses 
photos les illustrant. De même, les photos exposées ont été mises sur le site.  
 
Nous vous souhaitons de joyeuses fêtes de fin d’année. 
 
Anne marie Vèzes 
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Association 

Culture                

Et                                                                     

Loisirs                   

3 place des Marronniers 

36220 Néons sur Creuse 

Tél : 07 81 03 12 51 

 
 

Cette fin d’année a été marquée par la 6ème édition de notre Festival de théâtre Néons 

sur Scènes. Elle a été l’occasion pour l’ACEL de présenter sa nouvelle création « Trois 

Chapeaux Claques », une pièce traduite de l’oeuvre en espagnol de Miguel Mihura et mise 

en scène par Thaïs Champigny et de retrouver « Nonchalante Indochine ». Dans la 

programmation de ce festival, sept spectacles de Compagnies professionnelles ont été 

proposés au public. Ce fut un bel évènement, même s’il est à noter une baisse de 

fréquentation, peut-être liée à la forte chaleur de ce week-end d’août. 

L’Assemblée Générale de l’Association a eu lieu le 24 septembre dernier. Elle a été 

l’occasion de faire le bilan de l’année écoulée et aussi de parler des projets. 

Si cette nouvelle saison, l’ACEL se montre discrète, c’est qu’elle travaille sur deux 

pièces « Confession d’un chasseur d’opium » d’après un texte de Nick Tosches et « Un 

air de Famille » d’Agnès Jaoui et Jean-Pierre Bacri. Cette dernière pourrait être 

présentée au public à l’automne prochain. 

Dans l’activité cette année aussi, un travail d’écriture avec l’écrivaine Barbara 

Constantine est proposé aux adhérents de l’association. Ce travail pourrait être la base 

d’un café-théâtre futur...       

  L’ACEL vous souhaite de bonnes fêtes de fin d’année 

                         

 

Messagerie : aceltheatre@free.fr Site : www.acel.free.fr 

Page facebook : https://www.facebook.com/AcelTheatre 

mailto:aceltheatre@free.fr
http://www.acel.free.fr/
https://www.facebook.com/AcelTheatre
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Des nouvelles d’AnimaNéons… 
 

 

L’Assemblée Générale de l’association a eu lieu le 8 octobre dernier, l’occasion de faire le 

point sur l’année écoulée, principalement le Printemps des cerises (concert rock) qui a eu 

lieu le 30 avril et qui a été une belle réussite avec 258 entrées ! 

 

 
 
 

Plusieurs évènements sont prévus pour l’année à venir… 
 
Le Printemps des Cerises samedi 22 avril avec au programme des groupes rock et une 
ambiance sympa dans la salle des associations, et bien sûr un acteur associatif engagé ! 
 

La 17ème Fête de la marionnette qui aura lieu samedi 12 et dimanche 13 août. Au 
programme des spectacles, des jeux, des découvertes et des rencontres… alors retenez 
votre week-end pour venir en famille au festival et faite-le savoir autour de vous ! 
 
Et si l’aventure associative vous tente, venez donc nous rejoindre… Nous avons besoin de 
toutes les énergies ! 
 
Voici la composition du nouveau Conseil d’Administration de l’association : 
 

Anne Le Saulnier (Vice-Présidente), Camille Malby (Vice-Trésorière), Hubert Champigny 
(Trésorier), Teiko Plaux-Motoyanagi, Valérie Fayoux (Vice-Secrétaire), Pascal Pouvreau, 
Véronique Champigny (Présidente), Marie Bouchehat (Secrétaire). 

 
Suivez toute l’actualité de la Fête de la Marionnette sur le site internet dédié : 

www.fetemarionnette.org et sur la page facebook : www.facebook.com/fetemarionnette 

Et pour suivre l’association devenez ami avec www.facebook.com/animaneons.deneons 

  
AnimaNéons – 1 Place des Marronniers – 36220 Néons sur Creuse – Tél : 06.52.11.31.35. – Courriel : 

animaneons@gmail.com 

http://www.fetemarionnette.org/
http://www.facebook.com/fetemarionnette
http://www.facebook.com/animaneons.deneons
mailto:animaneons@gmail.com
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Horaires d’hiver  
de la déchèterie de Tournon St Martin  

02 54 37 75 97 
 
 

Lundi :   8h30-12h15 
Mardi :       13h30-17h15 
Mercredi :  8h30-12h15 

Vendredi :     13h30-17h15 
Samedi:     13h30-17h15 
 
Contact SYMCTOM – Route de Mérigny – 36300 Le Blanc 

02 54 28 12 00 – secretariat@symctom.fr 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
  
 

 

Horaires de la Médiathèque  

de Tournon St Martin 
 
Mardi:   10h00-12h00                                                            

Mercredi:  14h30-18h30                                                 
Vendredi:  17h30-19h30                                                     
Samedi:     10h00-12h00 

02 54 37 96 51 
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Pompiers :       18 

SAMU 36 :       15 

Gendarmerie :      17 

Centre anti-poison d’Angers    02 41 48 21 21 

Hôpital Le Blanc :     02 54 28 28 28 

A Tournon St Martin : 

Médecins généralistes - Dr Hervo :  02 54 37 31 27 

    - Dr Lyon :   02 54 37 53 37 

Médecin du sport et du sommeil - Dr Dezaunay :  

09 51 14 65 63 

Cabinet Masseur-Kinésithérapeute - Florina LUPU :  

        02 54 02 18 71 

Pharmacie Multon :      02 54 37 50 28 

Cabinet d’infirmiers :     02 54 37 50 63 

Maison de retraite :     02 54 37 50 54 

Gendarmerie  :     02 54 28 16 70 

 

Mairie : courriel : neons-mairie@wanadoo.fr  02 54 37 53 56 

Médiathèque (Tournon st Martin) :   02 54 37 96 51 

Office de tourisme (Le Blanc) :   02 54 37 05 13 

Trésorerie (DGFP Le Blanc) :    02 54 37 01 70 

Conseil Départemental :     02 54 27 34 36 

Espace France Services  

à la Poste de Tournon St Martin :    02 54 01 58 48 

Sous-Préfecture (Le Blanc) :     02 54 37 10 91 

Préfecture : www.centre.pref.gouv.fr   02 54 29 50 00 

Syndicat des eaux (Fontgombault) :    02 54 37 29 21 

Communauté de Communes Brenne Val de Creuse    02 54 28 33 60 

Ordures ménagères (SYMCTOM le Blanc)  02 54 28 12 00 

Déchèterie (Tournon St Martin)    02 54 37 75 97 

 

Ou 112 

mailto:neons-mairie@wanadoo.fr
http://www.centre.pref.gouv.fr/
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Horaires de la mairie 
 
Mardi  Mercredi  Jeudi  Vendredi  Samedi : 9h à 12h 
Vendredi : 9 à 12h et 14h à 16h30 
 
Téléphone : 02 54 37 53 56 
Mail : neons-mairie@wanadoo.fr 
Site Internet : www.communedeneons.fr 
 

Permanences des élus 
 
Permanence du maire le mardi et le jeudi de 10h à 12h 
et sur rendez-vous. 
Les adjoints peuvent être rencontrés le mercredi et le 

samedi de 11h30 à 12h et sur rendez-vous. 
 


